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Commune de Gletterens 
 
 

 

Assemblée communale ordinaire  
 
Les citoyennes et les citoyens actifs de la Commune de Gletterens sont convoqués en 
Assemblée communale 
 

le mardi 1er juin 2021 à 20h00 
à la salle polyvalente du Devin 

Tractanda 
 
1.  Procès-verbal de l’Assemblée communale du 15 décembre 2020 

Il ne sera pas lu, ayant été inséré dans le bulletin d’informations communales numéro 
66 mis à disposition à l’administration communale et sur le site Internet 
www.gletterens.ch. 

2.  Comptes de fonctionnement et d’investissements 2020 
2.1 Présentation des comptes de fonctionnement 2020 
2.2 Rapport de la commission financière 
2.3 Présentation des comptes d’investissements 2020 
2.4 Rapport de la commission financière 
2.5 Approbation des comptes de fonctionnement et d’investissements 2020 

3. Approbation du règlement sur les finances communales pour la période 2021-2026 

4. Approbation du règlement d’exécution sur les finances communales pour la période 
 2021-2026 

5.  Élection des membres de la commission financière  

6. Élection des membres de la commission de naturalisation 

7. Élection des membres de la commission d’urbanisme et d’aménagement  

8. Présentation des membres de la Commission du développement durable et énergie 

9.  Mode de convocation des Assemblées communales pour la période 2021-2026 

10. Divers 
 
Vous pouvez obtenir le bulletin d’informations communales et les comptes 2020 sur le site 
www.gletterens.ch, à l’administration communale et à votre domicile en contactant l’administration 
communale qui vous l’enverra. 

 
 
 
 
 
 
 

http://www.gletterens.ch/
http://www.gletterens.ch/


1.  Procès-verbal de l’Assemblée communale du 16 décembre 2020 

 



 



 



 



 



 



 
 
 



2.  Comptes de fonctionnement et d’investissements 2020 

 
2.1 Présentation des comptes de fonctionnement 2020 
 
Contrairement à notre budget qui annonçait un déficit d’environ CHF 156'000.-, le bilan 
comptable de cet exercice se boucle avec un bénéfice d’environ CHF 57'000.- malgré une 
réserve dans le compte pertes sur débiteurs de CHF 50'000.-. 
Cette heureuse nouvelle est principalement due à des rentrées fiscales plus importantes que 
prévues et à une bonne gestion d’ensemble des deniers communaux.  
Si quelques postes comptables sont un peu plus élevés (voir ci-dessous), la plupart des 
dépenses communales ont été respectées dans le cadre du budget 2020.  
 
020.436.00 Remboursement de tiers et d’assurances  
 
Nous avons encaissé un peu plus de CHF 50’000.-. Ce montant comprend la facturation de 
différentes prestations communales à l’AISDPG (participation nettoyage), à la Commune de 
Vallon (prise en charge des travaux de voirie), d’une prime de CHF 10'000.- de la Mobilière 
Assurances pour une participation aux excédents (pas de sinistres durant les trois dernières 
années) ainsi que des frais administratifs pour la Fondation du Village lacustre. 
 
020.352.00 Participation au CSPI d’Agnens  
 
Un des côtés « bénéfiques » du COVID-19… En effet, en raison de la pandémie, une grande 
partie des activités du CSPI ont été mise entre parenthèses. Les CHF 15'000.- de différence par 
rapport au budget sont principalement liés à des cours de formation ainsi que la mise en place 
d’exercices. 
 
350.366.01 Animations du 3ème âge 
 
Bien qu’aucune activité n’ait été organisée, la Commune via son Conseil et la collaboration 
avec la Paroisse et différents prestataires (magasin de proximité et restaurateurs) ont offert 
des bon cadeaux d’une valeur de CHF 50.-. Le montant de cette action est de CHF 4’410.-. 
 
580.366.00 Subventions versées à des tiers  
 
Ce montant correspond à la participation communale pour les couches culottes des enfants 
en bas âges jusqu’à 3 ans.  
 
620.311.00 Achats de véhicules et de machines  
 
Cette plus-value est due à l’achat d’un radar pédagogique pour un montant d’environ 
CHF 5'000.-. 
 
 
 
 
 



620.313.00 Achats de matériel  
 
Il s’agit principalement du matériel divers pour les routes et la voirie. Ce poste étant depuis 
quelques années en augmentation, il sera prévu au budget 2022 une augmentation de ce 
dernier.  
 
660.315.00 Entretien et rénovation des installations  
 
Il s’agit d’une plus-value principalement due à la remise en état du véhicule électrique pour 
un montant de CHF 4'100.-. 
 
660.427.00 Location de places d’hivernage  
 
Une différence due à une surfacturation en 2019 d’un montant de CHF 5'000.- que nous avons 
extournée en 2020.  
 
720.318.00 Frais de ramassage et de décharge 
 
Il y a une grosse différence par rapport au budget. Les déchets encombrants mais aussi les 
déchets domestiques (Ecopresse) plombent quelque peu ce poste comptable pour une plus-
value d’environ CHF 35'000.-. Il y a plus de déchets en 2020 mais ceci est généralisé un peu 
partout et est dû en grande partie au confinement du printemps passé. 
 
790.318.00 Frais divers (urbaniste, cadastre, géomatique, etc.)  
 
Des frais d’urbanisme et de géomètre concernant des transferts de propriété (Derrière la 
Grange) ainsi que des adaptations pour le PAL (enquête complémentaire) et décision de 
classement (PAD Châtelaine) ont engendrés cette plus-value d’un montant d’environ 
CHF 12'000.-. 
 
942.318.01 Frais parkings et horodateurs  
 
Il y a eu une augmentation des prestations de surveillance pour la saison et quelques dégâts 
sur les horodateurs (arrachage d’informations, blocage des monnayeurs). Ces frais sont 
largement compensés par les recettes du compte 942.423.10 d’un montant de plus de 
CHF 63'000.-. Soit un ratio positif de près de CHF 40'000.-. 
 
942.423.00 Loyers appartements ancienne Cure  
 
Une baisse de revenu due à l’absence de locataire pour un des appartements. Pour le 
printemps 2021, tous les appartements seront à nouveaux loués ce qui nous permettra de 
revenir en principe à une situation stable.  
 
 
 
 
 



942.423.05 Location restaurant  
 
Le Conseil communal est entré en matière pour la suppression des loyers durant les périodes 
de fermeture liées à la crise sanitaire. Soit pour 2020 de mi-février à mi-avril et de mi-
novembre à la fin de l’année 2020. 
 
900 Impôts  
 
L’impôt à la source a diminué certainement à cause de la pandémie. Il y a eu, en effet, moins 
de travailleurs venant de l’étranger pour des travaux saisonniers et pour des mandats 
spécifiques. Les autres revenus fiscaux sont tous à la hausse avec un montant cumulé de plus 
de CHF 200'000.-.  
 
990. 319. 00 Frais divers 
 
Ce montant comprend un réajustement des droits de boucle. 
 
990.439.00 Autres recettes 
 
Ce revenu est dû à des rectifications d’écritures comptables.  
 
 
2.3 Présentation des comptes d’investissements 2020 
 
N’ayant pas eu de modifications notoires depuis la dernière Assemblée où un détail des 
investissements par poste vous avait été présenté, nous n’avons pas de nouveaux éléments 
à ajouter. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 



 



 



 



 



 







 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 
 
 
 
 



 



 



 



 
 
 
 
 
 
 



 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 



 



3. Approbation du règlement sur les finances communales pour la période 2021-2026 

 
Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle forme comptable MCH2, les communes doivent 
présenter un règlement sur les finances communales. Dans ce dernier sont notamment 
définies les compétences données à l’exécutif ainsi que différentes modalités.  
 
 
 
 
 
Commune de Gletterens  
Règlement des finances (RFin)  

 

L’Assemblée communale  

 

Vu la loi sur les finances communales (LFCo) du 22 mars 2018 (RSF 140.6) ; 

Vu l’ordonnance sur les finances communales (OFCo) du 14 octobre 2019 (RSF 140.61), 

 

Adopte : 

 

Art. 1 But 

Le présent règlement a pour but de définir les paramètres importants régissant les finances communales, 

en complément à la législation cantonale en la matière. 

 

Art. 2 Impôts (art. 64 LFCo) 

L’Assemblée communale fixe les coefficients et les taux des impôts par décision distincte. 

 

Art. 3 Limite d’activation des investissements (art. 42 LFCo, art. 22 OFCo) 

Les investissements sont activés à partir d’un montant de 25'000.- francs. Les investissements 

n’atteignant pas ce seuil sont portés au compte de résultats. 

 

Art. 4 Compétences financières du Conseil communal (art. 67 al. 2, 1e phr. LFCo) 

 a) Dépense nouvelle (art. 33 al. 1 let. a OFCo) 
1 Sous réserve de couverture suffisante par un crédit budgétaire, le Conseil communal est compétent 

pour engager une dépense nouvelle ne dépassant pas 20’000.- francs. L’article 8 est réservé. 
2 Pour les dépenses périodiques, la durée prévisible totale de l’engagement est prise en compte. A défaut 

de précision temporelle, une durée de dix ans fait foi. 

 

Art. 5 b) Dépense liée (art. 73 al. 2 let. e LFCo) 
1 Le Conseil communal est compétent pour décider les dépenses liées. 
2 Lorsque le montant d’une telle dépense dépasse la compétence financière fixée à l’article 4 du présent 

règlement, la commission financière en préavise le caractère nouveau ou lié (art. 72 al. 3 LFCo). 

 

Art. 6 c) Crédit additionnel (art. 33 LFCo, art. 33 OFCo) 
1 Le Conseil communal est compétent pour décider un crédit additionnel pour autant que ce dernier ne 

dépasse pas 10 % du crédit d’engagement concerné et à condition que le montant du crédit additionnel 

soit au maximum de 50'000.- francs. 
2 Si le crédit additionnel dépasse le seuil fixé à l’alinéa 1, le Conseil communal doit sans délai demander 

un crédit additionnel avant de procéder à un autre engagement. L’article 5 al. 2 du présent règlement 

s’applique par analogie. 

 



Art. 7 d) Crédit supplémentaire (art. 36 al. 3 LFCo, art. 33 OFCo) 
1 Le Conseil communal est compétent pour décider un crédit supplémentaire pour autant que ce dernier 

ne dépasse pas 10 % du crédit budgétaire concerné et à condition que le montant du crédit 

supplémentaire soit au maximum de 50'000.- francs. 
2 Toutefois, le Conseil communal est compétent pour décider un dépassement de crédit lorsque 

l’engagement d’une charge ou d’une dépense ne peut être ajourné sans avoir de conséquences néfastes 

pour la Commune ou lorsqu’il s’agit d’une dépense liée. L’article 5 al. 2 du présent règlement s’applique 

par analogie. 
3 En outre, les dépassements de crédits sont autorisés en cas de charges ou de dépenses lorsque celles-ci 

sont compensées par les revenus ou les recettes afférents au même objet dans le même exercice. 
4 Le Conseil communal établit une liste motivée de tous les objets dont le dépassement excède les limites 

fixées à l’alinéa 1 et les soumet globalement à l’Assemblée communale pour approbation, au plus tard 

lors de la présentation des comptes. Les crédits supplémentaires de minime importance inférieurs à 

5'000.- francs peuvent ne pas être listés. 

 

Art. 8 Autres compétences décisionnelles du Conseil communal (art. 67 al. 2, 2e phr. LFCo, 

art. 100 LCo) 
1 Le Conseil communal dispose de la compétence décisionnelle dans les domaines et les limites 

suivantes : 

a) De l’achat, de la vente, de l’échange, de la donation ou du partage d’immeubles, de la 

constitution de droits réels limités et de toute autre opération permettant d’atteindre un but 

économique analogue à celui d’une acquisition ou d’une aliénation d’immeubles (art. 67 al.1 let. 

J LFCo) jusqu’à concurrence d’un montant de 80'000.- francs par transaction. 

2 Lors de chaque vente d’immeuble, le Conseil communal choisit le mode de vente le plus adapté. 
3 Toute autre délégation pour une affaire concrète par voie de décision de l’assemblée générale est 

réservée. 

 

Art. 9 Contrôle des engagements (art. 32 LFCo) 

Le Conseil communal tient le contrôle des engagements contractés, des crédits utilisés et des paiements 

effectués ainsi que, le cas échéant, de la répartition des crédits-cadres entre les projets individuels. 

 

Art. 10 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le 18 avril 2021, sous réserve de son approbation par la Direction 

des institutions, de l’agriculture et des forêts. 

 

 

 

Adopté par l’Assemblée communale le      

 

Le Syndic : La Secrétaire : 

 

 

Nicolas Savoy Christelle Bornand 

 

 

 

 

Approuvé par la Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts, le      

 

 

Didier Castella 

Conseiller d’Etat, Directeur 

 
 



4. Approbation du règlement d’exécution sur les finances communales pour la période 
 2021-2026 

 
Le règlement d’exécution fixe le cadre général pour l’application du règlement sur les 
finances.  
 
 
 
 
 
 
Commune de Gletterens 
Règlement d’exécution des finances (REFin)  

 

Le Conseil communal 

 

Vu la loi sur les finances communales (LFCo) du 22 mars 2018 (RSF 140.6) ; 

Vu l’ordonnance sur les finances communales (OFCo) du 14 octobre 2019 (RSF 140.61), 

 

 

Adopte : 

 

Art. 1 But 

Le présent règlement a pour but de définir les éléments relevant de la compétence du Conseil communal 

en matière financière. 

 

Art. 2 Pièces comptables (art. 37 OFCo) 
1 Les pièces comptables peuvent revêtir la forme électronique.  

 

Art. 3 Retraits de fonds (art. 36 OFCo) 

Les conditions applicables aux retraits de fonds sont définies à l’annexe du présent règlement. 

 

Art. 4 Abrogation et entrée en vigueur 
1 L’annexe 2 du règlement d’organisation du conseil communal adoptée le 26 avril 2016 pour la 

législature 2016-2021 est abrogée. 
2 Le présent règlement et son annexe entrent en vigueur le 18 avril 2021. 

 

 

Adopté par le Conseil communal en sa séance du 17.04.2021 

 
AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

 

 
La Secrétaire communale    Le Syndic 

Christelle Bornand     Nicolas Savoy 

  

 

 

Annexe : retraits de fonds 

  



 

 

 

Annexe du règlement d’exécution des finances (REFin) de la commune de Gletterens 
 

 

 

RETRAITS DE FONDS 
 

 

Dans le cadre des crédits budgétaires, les retraits d’avoirs bancaires ou le remboursement de placements 

justifiés par l'accomplissement d'une tâche communale sont autorisés pour les personnes et aux conditions 

citées ci-après : 

Pour tous les montants, 
 

la compétence de retrait d’avoirs bancaires et de remboursement de placements est réservée, collectivement 

à deux, à : 

 

M. Nicolas Savoy, Syndic ou  

son remplaçant, M. Eric Soutter, Conseiller communal 

 

Et 

 

Mme Christelle Bornand, Administratrice communale ou 

M. Serge Bongard, Vice-syndic 

 

Les signatures des personnes précitées assorties des conditions figurant ci-dessus sont légitimées auprès de 
l'établissement ou des établissements bancaire(s) de la Commune. 
 

 

Adopté par le Conseil communal en sa séance du 17.04.2021 
 

 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 

 

La Secrétaire communale    Le Syndic 

Christelle Bornand     Nicolas Savoy 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5.  Élection des membres de la commission financière  

 
 
6. Élection des membres de la commission de naturalisation 

 
 
7. Élection des membres de la commission d’urbanisme et aménagement  

 

8. Présentation par le Conseil communal des membres de la Commission du 
développement durable et énergie 

 

 Mme Emilie Lesquereux  

 Mme Anne Kummli  

 Mme Anne-Laure Caillet 

 M. Marc Huguenot 

 M. Philipe Leprêtre 

 

9.  Mode de convocation des Assemblées communales pour la période 2021-2026 

 

Le Conseil communal vous propose le mode de convocation suivant pour les 
Assemblées communales de la législature 2021-2026, soit insertion du tractanda :  

 Dans la Feuille d’avis officielle  

 Au Pilier public 

 En Tout-ménage 

 Sur le site internet :  www.gletterens.ch  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.gletterens.ch/


11. Divers 

Présentation de votre nouvel exécutif pour la période 2021-2026 

 

Monsieur Nicolas Savoy 
Syndic en charge de :  
Administration générale – Ressources humaines – Finances – Village 
lacustre – Tourisme – Caravaning 

 
 

 

Monsieur Serge Bongard 
Vice-syndic en charge de : 
Constructions – Aménagement du territoire – Protection civile – Service 
du feu – Eaux et Épuration 

 

 

Madame Emilie Lesquereux  

Conseillère communale en charge de : 
Enseignement – Formation - Petite enfance - Accueil extrascolaire 
Affaires sociales - Santé (EMS, hôpitaux) - Développement durable et 
Énergie 

 

 

Monsieur Nicolas Leuenberger  

Conseiller communal en charge de :  
Transports et communication – Déchetterie – Voirie – Routes et éclairage 

 

 

 

Monsieur Eric Soutter  

Conseiller communal en charge de :  
Bâtiments communaux – Port – Plage – Protection de la nature – 
Agriculture et forêts – Cimetière 

 

Vous trouverez sur le site www.gletterens.ch ou à disposition à l’administration communale le 
règlement du Conseil communal ainsi que les annexes 1, 2, et 3 relatives aux émoluments, registre des 
intérêts et la répartition des dicastères.  

    

Dans la mesure de ses possibilités, le Conseil communal vous proposera un programme de 
législature pour la période 2021-2026. Il aura le plaisir de vous communiquer par ce 

programme, ses réflexions et ses orientations pour ces prochaines années. 

mailto:nicolas.savoy@gletterens.ch
mailto:serge.bongard@gletterens.ch
http://www.gletterens.ch/


Gestion des déchets verts 

 
Afin d’améliorer la gestion des dépôts de grandes quantités de déchets verts, nous avons 
décidé de modifier notre procédure. 
 
A partir du 1er juin 2021, les grosses quantités de déchets verts (taille de haies par exemple) 
ne pourront plus être amenés directement auprès de l’entreprise Fricompost SA à Avenches 
sans bon signé par la Commune. 
 
Voici comment procéder :  
 
1. Le propriétaire passe auprès des employés communaux lors de l’ouverture de la 

déchetterie pour compléter un bon 

2. L’employé communal vérifie, complète et valide le bon pour accord 

3. Le propriétaire reçoit la copie jaune du bon pour accord qu’il transmettra à Fricompost 

SA lors du dépôt des déchets 

4. L’original reste à la Commune 

5. L’entreprise Fricompost SA indiquera les numéros des bordereaux sur la facture qui sera 

contrôlée par la Commune. 

 

 
 

Les déchets amenés chez Fricompost SA sans bon signé seront facturés directement par 

Fricompost SA à celui qui les dépose.  

 

D’avance, nous vous remercions de votre collaboration. 

 



 

NOS CONSEILS DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE SUR LE CHEMIN DE L’ÉCOLE 

POLICE CANTONALE FRIBOURG 
Section analyse, prévention, éducation routière 

( +41 26  305 20 30 

þ www.policefr.ch   Etat : mai 2021 

En tant que parents, montrez l’exemple ! 

Ainsi votre enfant adoptera un comportement correct dans la circulation. 

A pied, c’est mieux  

Il vivra ses propres expériences.  

 

 § Choisissez le chemin le plus sûr et parcourez-le plusieurs fois ensemble ; 

§ Attirez son attention sur les dangers possibles; 

§ Faites-le partir suffisamment tôt : se dépêcher augmente les risques d’accident ; 

§ Avant de traverser : S’ARRÊTER, REGARDER, ÉCOUTER 

A vélo 

Ce n’est qu’en 6H que les bases leur sont enseignées. Plus jeunes, ils ne sont pas capables d’anticiper, de réagir 

correctement dans toutes les situations. 

 

§ Seul un vélo correctement équipé est admis ; 

§ Le port du casque est fortement recommandé ; 

§ Sur un trottoir, dès 12 ans, le cycliste pousse son vélo. 

 

En voiture  

Les parents taxis augmentent les dangers aux alentours des écoles.  

Si un trajet est nécessaire : 

 

§ Assurez-vous que tout le monde est bien installé :  

  ceinture, rehausseur, appuie-tête,… ;  

§ Utilisez les places de stationnement prévues ; 

§ Arrêtez-vous complètement au passage pour piétons ; 

§ Respectez les signes des patrouilleurs scolaires. 

§  

 

Etre vu 

Afin que le conducteur puisse réagir, soyez visibles ! 

 

§ De jour comme de nuit, portez des vêtements clairs et/ou réfléchissants. 

 Afi 

 
AIDEZ-NOUS À PROTÉGER VOS ENFANTS ! 

 


